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Au 1er janvier 2016, le département du Calvados compte près de 
693 700 habitants. Sur les cinq dernières années, sa population a 
progressé de 0,3 % par an, confortant sa position de deuxième 
département normand le plus peuplé et le plus dynamique.
Cette croissance démographique est inégalement répartie sur le 
territoire, tant au niveau des communes que des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), qui connaissent des 
dynamiques différenciées. 
En comparant les taux d’évolution moyen annuelle sur les deux 

dernières périodes quinquennales (2006-2011 et 2011-2016), on 
observe des trajectoires variées : 2 EPCI apparaissent en évolution 
favorable, 2 restent globalement stables, 6 présentent une amorce 
de décrochage et enfin 6 autres affichent des situations de ruptures 
plus ou moins marquées.
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Au 1er janvier 2016, avec 693 679 habitants, le Calvados constitue le deuxième département le plus peuplé 
de Normandie. Il précède l’Eure de plus de 90 000 habitants et reste largement devancé par la Seine-
Maritime qui affiche 562 000 habitants de plus.
On compte un peu plus d’un calvadosien pour 5 normands.
    

Le plus petit département de Normandie (5 535 km²) compte 125 habitants par km². Cette densité place le 
Calvados au deuxième rang des départements normands les plus densément peuplés, une fois encore 
derrière la Seine-Maritime (200 hab/km²) et devant l’Eure (100 hab/km²). La Seine-Maritime et le Calvados 
sont les deux départements normands s’inscrivant au-dessus de la moyenne régionale (112 hab/km²) et de 
la moyenne nationale très légèrement supérieure à 100 hab/km².

Deuxième département normand en nombre d’habitants et en densité

Avec une croissance démographique de +0,3 % par an entre 2011 et 2016, le Calvados est le 
département normand qui affiche la deuxième plus forte croissance de sa population sur la période récente. 
Il est précédé par l’Eure qui bénéficie d’une croissance annuelle de +0,5 %. L’Eure et le Calvados sont les 
deux seuls départements normands à enregistrer sur les 5 dernières années des soldes naturels et 
migratoires positifs et le Calvados est le seul département à afficher un solde migratoire en progression 
entre les deux périodes quinquennales.
À noter que le dynamisme démographique du Calvados marque un léger ralentissement par rapport à la 
période quinquennale précédente (2006-2011) qui présentait un taux d’évolution annuelle de +0,4 %.

Deuxième département normand à la démographie la plus dynamique
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